
DÉCLARATION COMMUNE 

ENTRE 

L E MINISTERE DES RELATIONS INTERNATIONALES E T DE LA 
FRANCOPHONIE DU QUÉBEC 

E T 

L E MINISTERE DU C O M M E R C E EXTÉRIEUR E T DE 
L'INVESTISSEMENT ÉTRANGER DE L A RÉPUBLIQUE DE CUBA 



Cette déclaration commune a pour objectif de refléter la volonté et la décision de 

la ministre des Relations internationales et de la Francophonie du Québec et du 

ministère du Commerce extérieur et de l'Investissement étranger de la République 

de Cuba, représenté par son ministre (ci-après appelés « Les Parties »), dans le but 

de stimuler et de développer la coopération dans l'intérêt mutuel. 

Réunis à La Havane le 13 septembre 2016, à l'occasion de la première visite 

officielle d'un premier ministre du Québec à Cuba, la ministre des Relations 

internationales et de la Francophonie du Québec, Mme Christine St-Pierre, et le 

ministre du Commerce extérieur et de l'Investissement étranger de la République 

de Cuba, M. Rodrigo Malmierca Diaz, manifestent que : 

• le Québec et la République de Cuba ont tissé des liens solides d'amitié, 

renforcés par une culture latine commune; 

• la coopération internationale, notamment sur le plan bilatéral, constitue un 

moyen privilégié permettant de créer un climat favorable aux échanges; 

• le Québec et la République de Cuba souhaitent développer des liens de 

coopération dans différents domaines et réaliser des rencontres afin 

d'identifier des secteurs d'intérêt commun. 

Les Parties réaffirment que la coopération s'inspirera des principes de réciprocité, 

solidarité, bénéfice mutuel et du respect des propos et principes du droit 

international, et se développera en conformité avec les cadres juridiques et 

institutionnels respectifs ainsi qu'avec les priorités du Québec et de la République 

de Cuba. 



Les Parties favorisent la participation dans ce processus des institutions, des 

organismes, de même que des entreprises québécoises et cubaines en vue d'assurer 

et de favoriser entre ces derniers des activités de coopération. 

En se fondant sur les relations positives existantes entre le Québec et la 

République de Cuba, les Parties expriment leur volonté de stimuler et d'intensifier 

le développement de la coopération dans les domaines de la recherche, de 

l'innovation et de la science, du développement durable, de la culture, de 

l'éducation et de la formation, de l'économie, de l'énergie, de l'environnement et 

de la lutte contre les changements climatiques, de l'agriculture ainsi que du 

tourisme, parmi d'autres domaines d'intérêt commun. Les Parties expriment leur 

volonté d'encourager les échanges précédemment mentionnés, notamment entre 

les ministères, les organismes, les entreprises, les établissements d'enseignement 

et les centres de recherche situés sur leur territoire respectif. 

Les deux Parties établiront les modalités et conditions de la coopération bilatérale 

dans chaque secteur et adopteront les instruments juridiques pertinents. 

En vue de renforcer la coopération dans ces domaines, les Parties entendent 

favoriser : 

• la tenue de réunions pour échanger sur des sujets d'intérêt commun; 

• la réalisation de missions aux fins d'organisation d'activités, d'échanges et 

d'expertises, de formation ou de diffusion d'information; 



• l'accueil de délégations et/ou la réalisation de missions aux fins 

d'accroissement des échanges économiques et commerciaux et de 

développement d'affaires, ainsi que d'échanges d'expertises, de 

connaissances et d'informations; 

• les échanges académiques dans le cadre d'activités de formation, de 

recherche et d'innovation; 

• l'organisation de colloques, de séminaires, d'ateliers, de conférences, de 

symposiums, d'expositions et de foires, aussi bien au Québec qu'en la 

République de Cuba; 

• l'échange de renseignements, de documentations et de bonnes pratiques sur 

des thèmes d'intérêt commun; 

• dans une perspective de réciprocité, la réalisation d'initiatives conjointes de 

coopération dans les domaines d'intérêt commun, dont des appels à projets, 

dans un premier temps; 

• la conclusion d'ententes spécifiques de coopération dans les secteurs 

précédemment identifiés. 

Pour arrêter les actions de coopération à mettre en œuvre, en fixer les modalités et 

déterminer les ressources requises pour leur réalisation, les Parties reconnaissent la 

nécessité de maintenir une communication suivie entre les deux gouvernements. 

A cette fin, les Parties s'entendent pour créer un Groupe de travail, coprésidé par 

les deux représentants désignés par les gouvernements québécois et cubain. 



Ce Groupe de travail, dont la coordination sera assurée par le ministère des 

Relations internationales et de la Francophonie du Québec et par le ministère du 

Commerce extérieur et de l'Investissement étranger de Cuba pourra se réunir au 

moins une fois tous les deux ans. et. dans la mesure du possible, alternativement au 

Québec et à Cuba. 
 
 

Cette rencontre aura pour buts de : 

• préciser les domaines d'intérêt commun prioritaires pour les deux années 

suivantes; 

• d'établir, dans une optique de réciprocité, les ressources, notamment 

financières, allouées par chacune des Parties pour la mise en œuvre 

d'initiatives et de projets de coopération; 

• d'examiner l'état de réalisation des actions inscrites dans le cadre de la 

présente déclaration, l'évaluation de ses résultats et les recommandations 

pertinentes et d'étudier toute autre question relative à l'application et à 

l'interprétation de la présente déclaration. 
 

Fait à La Havane, le 13 septembre 2016, en double exemplaire en langue française 

et espagnole. 
 
 

LA MINISTRE DES RELATIONS      LE MINISTRE DU COMMERCE 
INTERNATIONALES ET DE LA EXTÉRIEUR ET DE 
FRANCOPHONIE L'INVESTISSEMENT ÉTRANGER 
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